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LE PREFET D'EURE-ET-LOIR, 
Chevalier ds }' Ordre National du Mérite ; 

  

Vu le code de l'environnement (parie législative) anrexé à l'Orcionnanse n° 200-014 du 18 sepiernbre 
2000 et notsmiment ie tre ler de son ivre V, 

      

Vu le décret du 20 mai 1853 pris en application de l'article 5 de la loi du 19 décembre 1917 relative aux 
éiablissements dangereux, insalubres ou incommodes et la nomenclature des ineialisïions classées 
annexée : 

  

663 du #9 juillet   Vu le géoret n° 77-1138 du 21 septembre 1977 modifié pris en application de la loi n° 75: 
aux installations classées pour la protection de environnement 

    

du O7 juillet 1992, 29 décembre 1988, 08 iuik 1994, 11 mars 1696, 27 novembre 1097, Vu les décre: 
0 avril 2002 portant refonte de le nomenciäure des installations 28 décembre 1989, 30 mars 2000 

classées : 

  

    

Vu l'arrêté du 02 février 1898 relatif aux prélèvements et à le consommation d'eaL: ainsi qu'aux émissions de 
oute nature des installations slessées pour la profectian de l'environnement soumises à autorisation    

  

Vu les prescriptions légaies et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des fleurs imposées 
par le ütre 1H du Ivre Il du code du travail etes règlements administration publique s'y rapportant : 

  

Vu le demande présentée le 21 novembre 2002 ex complétée fe 23 octobre 2008 par la société LOGI- 
INDUSTRIE tendant à obtenir autorisation d'exploiter un entrepôt logistique: 

  

FOX TEL, 62 S7 27 7208 - sur   ir r.geuvt 

  

rene sai     E LA RÉPIEUIC: 

   



Va l'arrêté préfectoral en date du 4 mars 2008 prescrivant sur ladite demande une enquête publique qui 
s'est déroulée du 2 avril au 3 mai 2008 incius sur le territoire de la commune de CUARVILLE (commune 
d'imolentation|, LOUVILLE-LA-CHENARD, RECLAINVILLE (communes säuées dans :8 périmètre 
d'affichage) : 

  

Vu l'ensemble des pièces st documents annexés au dossier d'enquête : 

fre enquêteur : 

  

Vu le procès-verbal d'enquête et les conclusions émises par le commis: 

Vu les avis émis par les Direction Déganementale des Affaires Sanitaires &t Sociales, par la Direction 
Dépariementaie de l'Equipement, par a Direstion Départementale de l'Agricuiture et de là Forêt, par le Service 
Déparemental d'incendie et de Secours, par la Direction Régionale de l'Environnement, per 2 Service 
irerministériel de Défense et de Protection Chile, per la Direction Régiorale des Afiairss Cuitureles, par là 
Direction Décarementale du Travel, de l'Emploi si de la Formation Professionnelle 

    

Vu l'arrêté de prorogation en date du septembre 2008 ; 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées er date du 04 décembre 2008 : 

    Vu l'avis émis par is Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance au 12 janvi 

Vu l& lettre en date du 21 janvier 2004 de la Sociéié LOGI-INDUSTRIE ; 

  

Considérant qu'aux termes de laricle LS12-1 du code de l'environnement, lautorisaion ne peut être 
accordée que si les dangers où incanvénients de l'nstalation peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l'arrêté préiectora ; 

  

  

Considérant que les mesures d'organisation de prévention &t de lite contre l'incendie telles que proposées 
par l'exploitant et complétées par le présent arrêté, sont spproprées aux risques liés au fonctionnement des 
installations : 

  

Considérant que les mesures prévues per l'explaitent à l'efiet de prévenir la pollution des eaux de surface. 
des eaux souterraines ei des sols, consisiant en l'installation de débourbeurs séparaïeurs d'hydrocarbures 
sur le réseau de collecte des eaux de ruissellement des voiries, sont satisfaisantes ; 

    

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par {e présent 
arrêté, permetient de prévenir les dangers &i inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 
'artice LS11-1 du code de l'environnement, natëmment pour la commodité du voisinage, pour ia santé, là 
sécurité, là salubrité publiques et pour la protection de la néture et de environnement : 

  

Considérant que la demande présentée par la société LOGI-INDUSTRIE nécessite une autorisation 
préfectorale 

Staivant en conformité des chapitres ler et 11 du tre ler du livre V du code de l'environnement 

  

ral de la Préfecture d'Eure-et-Loir : 

  

Sur proposition de Mansieur le Secrétaire G: 

ARRETE
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TITRE 1 : CARACTERISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 1.1. AUTORISATION 

La société LOGI-INDUSTRIE dent le siège est situé 16, cours JB Langlet- 51728 REIMS CEDEX est 
autorisée, sous réserve du respect des grescriptions du présent arrêté, à exploiter eur la commune de 
OUARVILLE (coordonnées en Lamber 2 étendu : X= 557800, Y = 2571800 ) les installations visées 
par l'ARTIGLE 1.2. du présent arrêté. dans son établissement situé au: lieu-dit "Le bois Gaillard'- 
parcelles n° YC 48, 27, 28 et 29 du plan cacastral. 

      
  

     
     

ARTICLE 1.2. NATURE DES ACTIVITÉS 

1.2.1. DESCRIPTION DES ACTIVITES 

L'établissement, objet de la présente autorisation, a pour activité principale lentreposage de produits 
de nature diverse qui pourront être des produits chimiques, des produËs de consommation sourante 
des ménages ou des pièces détachées provenant des indusriés manufacturières. 

  

L'établissement n'acceptera pas sur son sits des produits explosifs, des produits gazeux condifionnés 
en aérosois ou réservoirs, des produits alimentaires. 
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120 m 

Les produits sont stockés sur paisties, elles-mêmes rangées sur reyonnages fixes. 

+ 
+ 

local cheufierie, cal électrique, local de charge, local consommables, 
local préparation des commande 2: local préparation (prise d'échantillon) 

+ zone de quarantaineizone "retour usine”, 
+ zone de réception / expéditions, 
+ bureaux, acouë, local chauffeurs, locaux sociaux. 

v 

compresseurs, transformateur), 

v
v
 

Une aire de dépotage du fuel 
Une cuve de 80 mf enterrée pour le stockage de ul, 

La répartition des cellules est schématisée ci-dessous 

Murs coupe-feu 

Zone de réception/expédition 

Calle 1 

    

Local haut: 

  

Celle 2 

  

Selle 3   
  

Locsi de charge Celul   Cellule 4 
L       

  

D'un bâtiment annexe une superficie de 90 mÂ, à vocation de local technique Gocaux sprinklege,



6. 
4.2.3. LISTE DES INSTALLATIONS, OUVRAGES, TRAVAUX ET ACTIVITES "LOI 
SUR L'EAU" (POUR MEMOIRE) 

      

     18 828    
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ARTICLE 1.3. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.8.1. INSTALLATIONS NON VISÉES À LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

    Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
sxploités dens l'établissement, qui mentionnés au ron à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation dassée soumise à auterisation à mosiier les dangers 
ou les inconvénients de cetie instalation 

   

Le présent arrêté vaut récépissé de déciaration pour les instalation soumises à déclaration citées à 
l'anicie 1.2.2. ci-dessus. 

TITRE 2 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES À L'ENSEMBLE 
DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2.1. CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

Les installations sont disposées, aménagées et explcitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tour état de cause. alles respectent 
par ailleurs is dispositions du présent arrêté et les régiementañions autres en vigueur. 

  

Un arrêté portant presczipiion de foule archéologique ayant été pris par le Préfet de région le 25 
septembre 2008, en applicætion du décre: r°2002-89 du 6 jenvier 2002 pris pour l'applicalion de 1& loi 
n°200144 du 17 janvier 2001 et relaf aux procédures administratives et financières en matière 
d'archéologie préventive, la réalisation des travaux est suboréannée à l'accomplissernent préalable de 
ces prescriptions. 

         

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utfisation ou à leur 
voisnage et de nature à entraîner ur changement notable des éléments du dossier de demande 
d'axiorisation, est poriée avant sa réalisaiion à ja connaissance du préfet avec tue les éléments 
d'appréciation, 

ARTICLE 2.2, DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident où incident suscepthle, par ses conséquences diréctes ou son développement 
prévisible, de porter atteinte aux imérêts visés à ariicle L 551.1 cu Code de l'Environnement, est 
déclaré dans les meilleurs délais à l'inssection des installations classées, en précisant les 5f 
prévisibiss sur les fiers & l'environnement. 
Saut excepion dément justifiée. en particulier pour des motis de sécurité, il est interait de modifier 
l'état des installations où à eu lieu l'accident où l'heldent tant que l'inspection des istalations 
classées n'a pas donné son accord 

  

    

 



L'exploitant détermine ensuñe les mesures envisagées pour éuiter son renouvellement compte tenu de 
l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document éransmis 

sous 15 fours à l'inspection des nsiallatons clessées, sauf décision contraire de et 

  

       

ARTICLE 2.8. CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

indépendamment des contrôles expiictement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
instaflations classées peut faire réaliser des prélèvements et analyses d'effluents, de déchets ou de 
sols ou un sui agronomique des épandages ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores, de 
vibraäions si d'odeur. Ils sont exécuiés par un organisme tiers dans 3e but de vérifier js respect des. 
prescriptions un texte pris au tire du Code de l'Environnement (Livre V}. Tous les frais engagés à 
seit occasion sont supportés par l'exploitant. Ces contrêtes peuvent prendre un caractère Ftopiné. 

  

    

  

    

     

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de metre à ia dispasition de 
inspection des installations classées les moyens de mesure où de iest répondant al contrôle 
envisagé pour apprécier l'application des prescriptions imposées par le présent arrêi 

  

  

  

ARTICLE 2.4. CONSIQNES 

  

Les consignes écrites et répertoriées dens 2e présent arrêté son, systématiquement mises à jour et 
portées à la connaissance du personrel concerné ou susceptible de l'être. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des insialiaïions comportent explicitement iss contréles à 
éfiectuer, en marché normèle, à a suite d'un arrét pour travaux de modification ou d'entretien et 

suñe d'incidents ou d'accidents de façon à permettre en toutes circonstances ls respect des 
dispositions posées par le présent arrêté. 

  

ARTICLE 2.5, INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 

2.5.1. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

  

L'expioitant prenc les disposkions appropriées qui permettent d'intégrer linstafation dans le paysage. 
L'aménagement di site s'accompagne de plantations d'essence locales groupées en hosqueis, at 
suffisamment denses pour canstituer un écran de transition avec ies espaces agricoles anvirennants.     

L'ensemble des instalations et ses abords sont maintenus propres et entretenus en permanence. 

ARTICLE 2.6. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploftant, le successeur en fait la déciaraion au Préfet dans 
le mois qui suit ia prise en charge ce l'exploitation, Ceke déclaration doit mentionner, sl s'agit d'une 
personne physique, les nom, prénoms &t domicile du nouvel exploitant et, sil s'agä d'une personne 
morale, sa dénominaïior ou sa raison sociale, s2 forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi 
que la qualité du signataire de la déciaration. 

  

    

    

ARTICLE 2.7. VENTE DES TERRAINS 

En cas de vents du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrf l'acheteur que des installations 
classées sourrises à autorisation y ont été exploïées. W l'nforme également. pour autant au'i les 
connaisse, des dengers oL: inconvénients importants qui ésulfent de exploitation de ces installations. 

  

ARTICLE 2.8, EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les installations désafisctées sont débarreseées de oui stock de matières. Tous les produits 
dangereux ainsi que tous iss déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment 

autorisées. Une analyse détermine les risques résiduels pour ce qui conceme l'envirannemert (sol. 
ee, air, …) ainsi que ia sécurité sublique., Des apéralions de décontaminetion sont, is cas échéant 
conduites. 

  

 



Les équipements abandonnés ne doivent pas être mæintenus sans l'instalistion. Toutefois, iorsque leur 
enlèvement est ircompaäble avec l'exploitation en cours, des dispositions matérielles doivent interdire 
ieur réufiisetion. De plus, ces équipemenis dcivent être vidés de leur contenu et physiquement isclés 
du reste des installations (secionnement et bridage des condufes, ete]     

ARTICLE 2.9. CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

    

Lorsque l'explofiant met à Farrêt définit une installation classée. 1 adresse au préfet, cans les étais 
Fxés à l'article 34.1 du décret n° 77-1193 du 21 sepiembre 1977 modifié, un dossier comprenant ls 
plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation airsi qu'un mémaire sur létet du ste, Ce 
mémoire précise les mesures prises et ia nature des travaux pour assurer la protection des imérêts 
visés à l'article L 511.1 du Gode de l'Environnement et dait comprendre notamment : 
» l'évacuation ou l'éfimination des produits dangereux ainsi que les déchets prés 
+ la dépollution des sois et des saux souterraines éventuelement poluées, 

l'insertion du she dans son environnement et ls devenir du site: 
+ la surveillance à exercer de l'impact du site sur son environnement. 

    
       

    

s sur le site, 

ARTICLE 2.10, PEREMPTION 

  

L 
service dans ur déiai de 3 ans après la notification du présent arr 
durant deux années consécutives, sauf le vas de force majeure. 

présente autorisation cesse de produire affet au cas où es installations n'ont pas 
ou n'ont pas été exploh 

  

    

ARTICLE 2.11. DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

   rs dé    Le présent arrêté ne peut & é qu'au Tribune Administratif {article L 514.6 du Code de 
Environnement)    

par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commerce à courir du jour où le 
SE acte a été noté ; 

= parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, 
Sn raisor des inconvénients 1. des dangers que ie fenctionnerrent de l'installation présente pour 
es intérêts vi larticle L 841.4 du Code de l'Ervir nt, dans un déist de quatre ans à 
compter de la publication ou de l'afichage dudit acte, ce délai étant, le ces échéant, prolongé 
Jusqu'à la fn d'une période de deux années suivant la mise en activité de installe 

  

    
   

       

  

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bal des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à fa publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installeion ou aténuant les prescriptions primilives, ne sort pas 
recavables à détérer le dit arrété à la juridiction aaminist-atve. 

  

TITRE 3 : DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES A 
L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 81 : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

CHAPITRE 82 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.3 : DECHETS 

CHAPITRE 34 : PREVENTION DES NUISANCES SONORÉS — VIBRATIONS 

CHAPITRE 8.3 : PREVENTION DES RISQUES



  

CHAPITRE 3.1. PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 
  

ARTICLE 3.1.1, PRELEVEMENTS D'EAU 

3.1.1.1. GÉNÉRALITÉS ET CONSOMMATION 

fions nécessaires dans la conception et l'expioñation de ses L'exploitant prend toutes les dispos 
pour limiter la consommation <'eau de l'étalissement. installations, e remplacement du raté: 

    

  Les ouvrages de prélèvement en eaux de nappe où de suriace, elles ouvrages de cisiribuzion d'eau 
potable du réseau pubie, sont équipés de dispositifs de mesure totaliseteurs st d'un dieposiif de 
disconnexior afin d'éviser tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation (saux de nappe ou 
distribution d'eau potable) 

  

       
     

Des disconnecteurs sont mis en piace au niveau de l'alimentation des réserves d'eau incendie et des 
réserves d'eau de sprinklage. de eçon à protéger le réseau public. 

Cette protection peut être réalisés par la mise en place d'un réservoir de coupure cu dun bac de 
disconnexion. L'afmentation en eau de cefe réserve se fait soit par sur verse totale, soit au-dessus 
dune canalisation de trop plein (5 em au moins au-dessus] installée de telle son qu'il y ait rupture de 
charge avant déversement, par mise à l'air libre. 

  

Le réservoir de coupure ou le bac de disconnexion peut être remplacé par un ou des disconnecteurs à 
zone de pression réduite contrblable. 

L'exploitant éablt un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguiers de ses 
consommations, Ce bian fait apparaître les économies réalisabies, 

      

  

  

Les niveaux de prélèvement prennent en considération l'intérêt des différents Lili: rs de l'eau. En 

particulier, ls sont compañbles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de 

gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux lorsqurils exister. 

L'utilisation d'eau pour des usages industriels et spécialement caïes dont la qualité permet les emplois 
domestiques, doit être Amitée par des systèmes qui en favorise l'économie. 

   e relavé des volumes est mensuel et retransorf sur un registre éventuellème: 
  

ARTICLE 3.1.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

3.1.2. NATURE DES EFFLUENTS 

On distingue dars l'établissement 

les eaux usées de lavabo. toïettes… {EU), 
les saux pluviales non polluées (EPnp), 
les eaux pluviales susceptibles d'être poïuées {EPo} 
les effluents industriels (El) teis que les eaux de levage. 

3.1.2.2. LES EAUX USEES 

Les eaux usées sont traitées en conformité avec les règles sanitaires st d'assahissement en vigueur. 
Dans l'attente de la réalisation d'un zéseau de collecte publio, les eaux sont trætées dans une fosse 
toutes eaux puis néltrées. 

    

3.123. LES EAUX PLUVIALES NON POLLUÉES 

£es sont composées des eaux de toiture (12 860 me) 

  

Les eaux paviales nor poll 

Elles sont collectées at acheminées vers le bassin d'infiltration de l'établissement
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Ce bassin est muni d'un dispositif de filtration £el qu'un Ét de sable dure épaisseur comprise enire 30 
et 50 cm permettant de capter les poussières présentes dans les eaux pluviales 2t d'assurer une 
épuraïon efficace de ces saux avant infitration 

il est interdit d'étabir des liaisons directes entre les réseaux de cofecie des effluents pollués où 
suscapäbles d'être pollués et les réseaux de callecte des eaux pluviales non poËt 

     

3.1.2.4. LES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

luées sont composées des eaux de voiries st de     Les eaux pluviaies susceptibies d'être poil 
parking {5 655 m° 
Les eaux pluviales sont traitées par un débourbeur déshuileur à cbturaïlon automatique avant rejet 
dans le bassin d'néltration Ge l'étabiissement. 

  

   

Les réseaux de csliecte des saux pluviales de l'établissement sont équipés d'obiurateurs de façon à 
maintenir toute pollution eccidentells, en cas de shistré, sur le ste. Ces obturateurs sont mairtenus en 
étet de marche, signalés et actionrables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de 
commande. 
Leur entretien et leur misé en fonctionnement soni définis par consigne. 

  

    

Un bassin d'orage aves un débit de fuite Armité à 80 is permet de stocker is suralus d'eaux pluviales 
en ces de iortes pluies. Ces saux transitsront ensuite intégralement par le débourbeur avant de 
rejoindre le bassin infiltration, 

  

3.1.2.5. LES EFFLUENTS INDUSTRIELS 

Les effluents industriels sont composés des eaux de lavage (2 man) 

    

Celles-ci sont issues d'une iaveuse er cirouit fermé dont les saux de vidange seront rejetées à la 
fesse ioutes eaux adaptée pour traiter ce type de pollution. 

3.1.2.6. APPORTS D'EFFLUENTS EXTERNES A L'ETABLISSEMENT 

  

Accur sffluent issu d'un réseau coïectf externe ou d'un autre site industriel né transite par es 
d'assainissement de établissement. 

ARTICLE 3.1.3. RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS OU PRODUITS 

3.1.3.1. CARACTÉRISTIQUES 

Les réseaux de coliecie permettent d'évacuer séparément chacune ces diverses caiégories d'eaux 
polluées où produits vers les traitements ou vers les milieux récepteurs autorisés à les recevoir. 

Les réseaux de collecte sort conçus de manière à être curabies, étanches et à résister dans le temps 
aux actions physiques at chimiques des effluents ou produits susceptibies d'y transiter. 

  

L'axploitant s'assure par des conirôtes appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

3.1.8.2. ISOLEMENT DU SITE 

Le raccordement au réseau: de colfecte publie devra s'accompagner de la miss en piace d'obturateur 
ou dé dispositifs d'efficacité équivalente, de fagon à meinéerir foute pollution accidentelle sur le site. 
Ces dispostifs seront maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 2 
faciement accessibles en cas de sinistre. Leur entretien et leur miss en fonctionnement seront définis 
par consigne. 
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3:1.3.3. BASSIN OU DISPOSITIF DE CONFINEMENT 

Toutes mesures sont prises pour recueilir l'ensemble des eaux st écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilsées pour l'éxéinction d'un incendie et le 
refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des 
sois, des égouts, des ours d'eau ou du milieu raturei 
Ce confinement est réalisé par des dispositifs extemes aux cellules de stockage : les eaux sont 
canalsées #t comergen graviairement vers des bassins de confinement étanches aux produits 
cofertés et situés à l'extérieur des cellules de stockage. 

  

  

Les dispositis iniernes sont imierdis lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

Les effluents ainsi collectés ne peuvent être rejetés au mieu nature! qu'après contrôle de leur queité 
at si besoin traitement approprié    

Les canalisaïons daivent être emterrées et conçues de façon à assurer une protection efilcace contre 
1e dangers de propagation de flammes. 

  

Les réseaux de ccïlscts de ces effluents soni munis de disposiifs automatiques d'abtiraion pour 
assurer 1e confinement. Ces chturateurs sont mainienus en état de marche, signalés 24 acticnnables 
en touts rirconstance localement et à parir d'un posie de commande. Leur anfretien et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

    

      

Le site dispose de 2 bassins de confinement dont ur exc/usivement réservé à la cellule 4 ( 
infarmables) 
Chacun de ces bassins est dimensionné pour : 
-_ former rétention déportés et pouvoir conteri: 50 % du voime de produits liquide: 

gelé 4 pour l'un, dans les autres cellules pour l'aut 
+ pauvoir contenir les eaux d'extinction incendie, y cornpris l'eau d'extinciion automarique. 

steckés dans la 

  

     

La cellule 4 dispose d'un bassin de réterion spécifique d'une capacité de 720 mf 
Les cellules 1, 2, 8 ei 5 disposent d'un bassin de rétention commun de 4 220 mi. 
Le bassin de rétenfon de 720 m° est doté d'un trop-pisin permerlant de déverser les efilients 
excédentaires vers ls bassin de 4 320 mr. 

essin est muni d'une échelle 2t est ceirturé par un grillage et un portail      

  

Les bassis sont maintenus vides en permanence, psrmertant ains! une pleine capaci 
Les organes de commande nécessaire à ieur mise en servics doivent pouvoir être actionnés en ioutes 
circonstances. 

ANS ET SCHÉMAS DES RESEAUX 

L'exploitant établi et tient systématiquement à jour les schémas de cireutation des apports d'eau êi de 
chacune des diverses catégories d'eaux poluées comportant notamment 

  

= origine et la distribuiion de l'eau d'alimentation ; 
= les dispositis de protection de alimentation {bac de disconnexien, isolement de ia distribution 

alimentaire... : 
= les ouvrages ds toutes sons (vannes, compteurs.) 
- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 
Les diférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règies en vigueur. 

ARTICLE 3.1,5. CONDITIONS DE REJET 

3.1.5.1. CARACTÉRISTIQUES DES POINTS DE REJET DANS LE MILIEU 
RÉCEPTEUR. 

  Les réseaux de collecte des efluents de l'établissement aboutissent au point e rejet dant les 
caractéristiques sont les suivantes.



  

     Milieu: mature: 

| Fosse toutes saux T Déhourbeur déshuileur 

    

Traitement avant rejet        
Dispositif de fitratian 

    

Milieu naturel récepteur Nappe de ja Beauce 

  

Tout rejet direct ou indirect non explicilement mentionné sdessus 2st interdit, 

3.1.5.2. AMENAGEMENT DES POINTS DE REJET 

Sur chaque canaïsation de rejet d'effluents sent prévus un point de prélèvement d'échantilans et des 
pois de mesure {débi, température, concentration en polluants... Ces points doivent être aisé: 
accessibles et permettent Ge réaliser des mesures représentatives et des interventions en toute 
séeurhé. [ls permettent également “assurer une borne diffusion des rejets sans apooner de 
peruroation du mieu récepteur. 

  

ARTICLE 3.1.6. QUALITE DES ÉFFLUENTS REJETES 

3.1.6.1. TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

        Les instaïlations de traiternent (ou de pré-iratement) des sluerts aqueux nécessaires au respect des 
valeurs limites imposées au reet par le présent arrêté sont corçues, ertretenues, sxpioïiées et 
suwveilées de manière à faire face aux variations des caractéristiques des effuenis bruts {ébit, 
température, composäion….} y compris à l'occasion du démarrage ou de Farrêt des insalltione. 

       

m moyen de 

  

Saut aufcrisation exolicite, la dilution des effuenis set interdite et ne constitle p: 
traitement, 

3.1.6.2. CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

Sont interdts tous déversements. écoulements, reiets, dépôts directs ou indirects d'effluente 
susceptibles d'ncommoder i8 voisinage, de porter atteinte à la santé où à la sécurité publique ainsi 
qu'à la consanvation de la faune où de la fore, de nuire à la sonservation des construciions et réseaux 
d'assainissement ou au bon fonctionnement des installations d'épuration. de ï en éqout 
directement au indirectement des gaz où vapeurs toxiques ou iMlammables, où d6 favoriser la 
manifestation d'odeurs, saveurs ou colorations anormeies dans les eaux naturelles 

      

Les rsjets directs où indirects sont interdits dans les eaux souterraines ou sur lé soi 

semble des ralets du site doit respecter les valeurs limites ef caractéristiques suivantes : 
+ Tempéraiure < 80°C ; 

PH : compris entre 5,5 et 8.5 : 
= Gouieur : moëtication de Ia Coloration du mieu récepteur mesurée en un point représentait de ja 

zone de mélange imiérieure à 100 mg/Pl: 
= exempt de matières flottantes : 
+ ne pas dégrader les réseaux d'égouts 
- ne pas dégager des produits toxiques ou inflammabies dans c: 

récepteur éventuellement par mélange avec d'autres efflues 

  

    

    

gouts ainei que dans le milieu 
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3.1.6.3. SURVEILLANCE DES REJETS 

3.1.8.8.1. Paramètres généraux et vaieurs limites de rejet 

L'exploitant set tenu de respecter, avant rejet dans le mieu récepteur considéré, les valeurs Iimites en 
concentration ê flux ainsi que les modalités de surveillance où d'autosurveillence des efiluents si 
dessous définies. 

  

Eaux pluviales susceptibles d'être polluées.   

= maïères en suspension totates : 100 mgä si le flux n'excède pas 15 ko et 85 mail au delà 
+ hydrocarbures toteux : 5 mgil: 
-_ DGO: 125 mg 

3.1.6.8.2. Programme de surveillance 

    Eaux oluvisles sussepribles d'être poll   

  

exploitant doi assurer une surveillance des rejéis en aval du débourbeur séparateur à 
Fydrocarbures. 

ei à ses irais dans les conditions Exées ci-après. 

  

Les mesures sont effectuées sous sa responsabi 

Les prélèvements st analyses doivent êire réalisés, une fois par an, par un laboratoire agréé. 

  

Les paramètres contrôlés sont les suivants 

pH selon NFT 80 008. 

- MES selon NF EN 872. 

-  DCO selon NFT 60 401 

= Hydrocarbures toiaux selon NFT 80 114 

Les analyses doivent être effectuées sur des échantillons non décantés. 
pagne de mesures dit avoir lieu dans un délai de trois mois après ia mise en servioe La pren   

des installations. 
Les résultais sent transmis à l'inspection des installations classées dans ie mois qui sut ia campagne 
de mesures. 

   

  

ARTICLE 3.1.7, PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

3.1.7.1. STOCKAGES 

3.1.7.1.1. Rétemions 

Tout siockage îxe ou temporaire d'un lisuide susceptibie de créer une pollution des saux ou des sols 
est associé à une rétention dont le volume 2t au moins égal à ia plus grande des deux valeurs 
suivantes 

  

- 100 % de I capacité du plus grand réservoir, 
- 50% de la capacité des réservors associés. 

  

Cette disposiion n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

  

Lorsque te stockage 28t constitué exclusivement de rézipients de capacité unitaire fnéérieure ou égale 
à 250 lfres, admis au transpor, le volume minimal de la rétention est égal : 
= soit à ja capacité totale des récipients si cette sapacité est inférieure à 800 litres. 
= soit à 20% de la capacité toiale avec un minimum de 800 litres si cette capacité exoède 800 litres. 

    

Get alinéa ne s'applique pas au stockage de liquides infiemmables par lequel des “spositions 
parieulières sont prescriies au paragraphe 3.1.3.3 
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La rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des luides et peut être contrôlée à fout moment, Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obiuration qui est maintenu £ermé en permanence. 
  

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de maripulefior des matières dangereuses ou 
susceptibles de créer une potion de l'eeu ou du sol doit être étanche, incombustibie et équipé de 
façon à pouvoir recueilir les eaux de lavage et les matières répandues accidenieïement 

Des réservoirs ou récipients cortenant des matières susceptibles de réagi dangereusement ensemble 
ne doivent pes être associés à la même cuvette de rétention: 

    

Les rétentions ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutures et effueris accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le mifeu 
naturel. 

    

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 
cet effet, l'évacuation des eaux phiviales respecte les disposäions du présent arrêté. 

L'éliminetion des proëuits et des décheis récupérés en ces d'accident sui prioriteement la fllère 
décheïs iz plus appropriée. En tout état de cause. eur éventuelle évaouaïion vers ie rileu nature 
s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corosiis ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous is niveau du sol que dans des réservoirs 

      

  

= soit à double garoi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à tout autre norme d'un Etat 
merbre de l'Union Européenne reconnue équivalents, munis d'un système de détection de iuite 
entre les deux protections, qui déclenche automatiquement une alarme optique et acoustique : 

= soit placés dans une fosse consituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à 
permettre la détection d'une éventueñe présence de liquide en point bas de la fosse : 

  

soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précééemies en terme 
n de fuite 

  

Ainsi la cuve de fuel de 80 m° destinée à l'almentaïan de la chausière est enterrée 2x double paroi 
Elle dispose un détecteur qui déclenche une alarne en ces de fuite. Le report d'alarme est centraïisé 
avec les autres alarmes du site. Ce stockage s'#fectue dans le respect des dispositions de l'arrêté du 
22 jun 1888, 

    

Les ouves et réservoirs non mobiles sant, 2e manière direote où directe, anc-és au soi 

3.1.7.1.2. Transpoñs - chargements - déchargements 

Les aires de chargement at de déchargement de véhicules sont étanches et rallées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le zone de cépotage du fuel est asseiée à une rétention (citeme enterrée de 20 mf} correspondant 
au volume d'un camian-citerne. 

   
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement 25° effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arimage des tits... 

    

Le stockage et la mani 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des vies 

fation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liqué 
veniuelles 

  

  

3.1.7.2. ETIQUETAGE - DONNÉES DE SÉCURITÉ 

   L'exploitant éispose des documents lui permettant de connaître la nature 2t ies risques des produfis 
dangereux présents dans installation et notamment des fines de données de sécurité des produits 
lorsqu'elles existent 
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1 constiue à ce titre un dossier LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui 
permét de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui conceme les personnes, là 
faune, la flore, les ouvrages exposés à cette poittion, en particulier     

a) La toxicité et les effets des produits rejetés, 

5} Leur évalutien at les conditions de cispersion dans le mieu raturei, 

c) La définition des zonés isquant d'éire afteintes par des cencentrations en polluants susceptibles 

d'erirainer Ses conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utlisétiors des eaux, 

d) Les méthodes de destruction des palluanis à mettre en œuvre. 

+) Les moyens curaïfs pouvant être utiisés pour traiter les personnes, la faune, oi 

à seîte polluäion, 

Les méthodes d'analyses ou d'identification et argani 
Les fiches de éonnées de sécurité des produits, lorsqu'elles existent sont iniégrées à 

    

lore exposées        

  mes compéteris pour réaliser ces analyses 
lessier. 

  

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 
connaissances <t des techriques. ls sont tenus à éisposition de inspection des installations 
classées. 

    

CHAPITRE 8.2, PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUI 

ARTICLE 3.2.1. GENERALITES 

3.2.1.1. CAPTATION 

Les installations susceptibles de dégager des lumées, gaz, poussières ou adeu’s génantes sont 
munies de dispositifs permettant de collecter à la source #t caneiiser les émissions ei dars le respect 

des règles relaives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

    

Ces sisposiifs de collecte et caralisations son munis d'orfices obturables et accessibles aux fins des 

analyses précisées par le présent arrêté ou par la réglementation en vigueur. 

  

La forme du conduit d'évacuation, noïamment dans ia parie la plus proche du débouché à 
raimosphèrs, Um l'ascension eù la dfspersion des gez 
dans l'atmosphèr 

    

à favoriser au m: 

  

  s dincendie et 

  

L'ensemble de ces insteïations satisfañ par aix 
d'explosion. 

  

urs la prévention des risqu 

Les justificatifs du respect de ces dispesitions (notes de caleul, paramètres des rejeis, optimisation de 
efficacité énergétique...) sont conservés à ia disposition ée Enspecäion des installations ciassées, 

    

3.2.1.2. BRULAGE A L'AIR LIBRE 
  

comme combustible iors 

  

Le brütage à l'air libre est interdit sauf pour les déchets non souibés utiisé 
des «exercices noendie» 

3.2.1.8. UTILISATION DE FIOUL BTS ET/OU HTS 

La chaucière de l'établissement ast aïimeniée sxclusivement par des fiouls BTS ou TETS. 

ARTICLE 3.2.2. TRAITEMENT DES REJETS 

3.2.2.1. EMISSIONS DIFFUSES 

    

Sans préjutics des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières at matières diverses sont prises : à savoir 
= les voies de circulation et aires de stafonnement des véhioui 

revêtement, etc.) et convenabiement nettoyées, 
   sort aménagées iornes de pente,



_16- 

les véhicuies sortant de l'installation re doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue 
sur les voies de cirulation, 

< dépôts au sal ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en période 
che notamment sont traités an conséquence, 

    

  

CHAPITRE 3.3, DECHETS 

ARTICLE 3.3.1. L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

3.3.1.1. DÉFINITION ET RÈGLES 

Conformément à l'article LS14-1 du Code de l'Environnement, est un déchet tout résidu d'un 
processus de production, de transtommetion où d'utilisation, toute subsiance, matériau, produit ou plus 
généralement tout bier meuble abandonné ou que son détenteur destine à l'abandon. 

    

qui n'est plus susceptible d'être tratlé 
part 

Est utime un décheï, résultant ou non du traitement d'un déchs 
dans ies conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction 
valorisable ou par réducéion de son caractère polluant où dangereux. 

    

    

élimination des déchets comporte es opérations de collecte, transport, stockage, ti et traitement 

nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réuilisables ou de énergie, ainsi qu'au 
dépôt ou au rejet dans le milieu raiurél de tous auîres produits dans des conditions qui ne soient pas 

de naîvre à produire des effets ri sur !e sol, la flore et ia faune, et, d'une façon générale, à porter 

atieinte à la santé de homme et à l'environnement, 

  

       
    

    

    

Ain d'assurer une bonne élimiraiion des déchets, fant organise ia gestion de ses déchets, de 
on à 

rexpioi 

    

limiter à le source la quantité et la toxioité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
-_ limieries transports ên distance et en volume, 

trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
= choisr la fllère d'élimination ayant je plus faible impact su: l'environnement à un coût 

économiquement acceptable, 
= s'assurer du traftement ou du pi 

bigiogique ou thermique, 
+ s'assurêr, pour les déchets utiimes dont is volume est strictement limité, d'un sicckage dans les 

meilleures conditions possible. 

  

aitement de ses déchets, notamment ar vois physico-chimique, 

3.3.1.2. CONFORMITÉ AUX PLANS D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

  

L'élimination des déchets resperte les orientations définies dans les plans d'élimination des déchets 
approuvés par arrêtés préfectoraux ou: délibération du Conseil Régional. 

ARTICLE 3.3.2. GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

3.3.2.1. ORGANISATION 

  

L'exploitant organise le +i, la collecte et léfminaïon des différents déchets générés par les 
installations. 

  

Cette procédure est écrits et régulièrement mise à jour 

3.3.2.2. REFERENCE À L'ÉTUDE DÉCHETS 

compléments et qui 
Sent A1 

     Les disposkions proposées par lexpiotiant dans son étuce déchets et s 
pes en contradiction avec les objects ou les prescriptions particulières du px 
rendues spolicables par Is présent arrêté. 
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Pour un déchet donné, lé changement de niveau de la fllère d'élimination {ef. article ci-après) au de la 
fière d'éimination au sein d'un même niveau, fait l'objet d'une mise à jour de l'étude décheis, Une 
note justiicaiive précise l'impact de cette modäication sur l'environnement er aoporant ious les 
éléments d'eppréciañion sur les nuisances st dangers méuits par le changement de la fière 
d'élimination. L'étuds déchets at réaciualisée tous les 4 ans et envoyés à l'inspection des installations 
classées avant le 81 mai de F'annés suivante. 

    

   

  

ARTICLE 3.3.3. STOCKAGES SUR LE SITE 

3.3.3.1. QUANTITES 

  

L'élimination des déchets entreposés doi être faite réguièrement, aussi souvent que nécessaire de 
façon à rater Fimportance des dépôts &t re pas akehdre la saturation, ni en surface, ni en capac 
<e rétention des aires de stockage prévues ci-dessus. A cet sffet, la quanté de déchets stockés sur le 

site ne doit pas dépasser la quantié mensuelle produite, sauf en situation exceptionnelle Lustiiée per 
des contraintes extérieures à l'établissement comme les décheis générés en faible quantité (< 5 van) 
ou faisant fobjet de campagnes d'élimination spécifiques. En tout état de cause, ce déiai 
dépassera pas un an. 

      
       

      

3.3.3.2. ORGANISATION DES STOCKAGES 

Les déchets produits sont stockés, avant leur valorisation où leur élimination, dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un Iessvage par les eaux météoriques, d'une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des nvols st des odeurs... pour les populations 

ét l'environnement 

    

avoisiner 

    es siockages temporaires, avant recyclage ou iration des déchets, sont réalisés sur des cuvettes 

de rétemior étenches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques 

Teutes précautions sent prises pour que 

- les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées cenduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou À la formation de produits explosiis, 

- se y avoi ss dangereuses entre le déchet at les produits ayant été conienus 
age, 

-_ les emballages soient repérés per les seules indications concernant le déchet, 
-_ es décheïs conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas 

re gerbés sur plus de deux hauteurs. 

  

  

     

  

  

Les cuves servant au stockage de déchets sont résenvées exclusivement à cetie fonction 2t portent les 
indications parmetiant de reconnaître lesdits déchets 
Les déchets ne soni stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compæäbles et 
sur des aires affeciées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter es envois 

  

    

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couveres ou placées à l'abri des 
pluies. Les bennes pleines ne restent pas plus de 16 jours sur le site, sauf en cas d'indisporibilité de La 
ire d'élimination. 

   
    

ARTICLE 3,84, ELIMINATION DES DÉCHETS 

3.8.4. TRANSPORTS 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie iors du chargement que les emballages ainsi 
que les modalités d'enlèvement ét de transpert sont de nature à assurer js protection de 
l'environnement et à respevier les réglementations spéciales en vigueur. 

       

 



-48- 
3.3.4.2. ELIMINATION DES DÉCHETS 

L'élimation des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses 
déperdences, est assurée dans des installations dûment autorsées ou déclarées à cet eiet au titre 
ler du Livre V du Code de Environnent, relié aux insialletions classées pour la protection de 
l'environnement. L'explaitant est en mesure d'en justifier l'éimination à inspection des installations 
Passées. 1 tient à sa disposition une caractérisation et une queniication de tous les déchets générés 
par ses aciiviiés. 

  

  

  

  Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 58 
juillet 1994 retat à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenieurs fnaux ne sont pas ies 
ménages. 

  

Les emballages industriels uëlisés sur le site doivent satisfaire aux exigences définies per les 
dispositions du décret n°98-88€ du 20 juillet 1998 reletif à la prise en compte des exigences liées à 
environnemert dans ta conception et la fabrication des emballages. 

    

Les embetages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibies d'entraîner des pollutions 
sont renvoyés au faurnisseur lorsque teur réempiei est possibie. Dans ie cas coriraire, s'ils ne peuvent 
ére totale des déchets indusiriels spéciaux dans :es conditions 
définies au présent arrête 

     

  

     ent néttoyés, is sont éliminés comme 
  

  

Un tri des décheis tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux, … est sfiectué en vue de 
feur valorisation 

    

Les déchets banals (bois, papier, textll. plastique, caoutchour, métaux. …) non valorisables et non 
soulés par des produite toxiques au poluants ne sont récupérés ou éliminés que dans des 
installations autorisées ou déclarées à ce Btre 

      

11 du Code de 

  

Exploitant doit être en mesure de justifier ie caractère ultime, au sens de l'article L 
lÉnviromemert, des décheïs mis en décharge. 

   ls taux eties modaltés de valorisation est effectué tous les 3 ans par grands types 
Enspection des 

   Un bilan précisant 
de déchets (bois, papier, carion, verre, huile, fer. cuivre...} ei tenu à là disposñion 
installations classées, 

  

L'exploitant met en piace une gestion par niveaux de s2s déchets, 

Les niveaux de gestion des déchets sont définis comme suit 
  

      

  

Niveau 0: réduction à la source de i£ quantité fa toxiohé des déchets produs - mise en 
œuvre de technologies propres. 

Niveau t: recyclage ou valorisation des sous-produits de fabrication et des déchets, 
Niveau 2 traitement ou prétraltement des déchets {des “hermique, traitements physico- 

chimique, détaxication, stabilisation…, 
Niveau 3 stockage des déchets ultimes 

3.3.3. ENLEVEMENT DES DECHETS - REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

  rs de ia remise de 
au contrôle des 

  

L'exploïant doit établir un bordereau de suivi des déchets induetrisis spéciaux, 

ses déchets à un tiers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 reiai 

cirouts d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 
      

Pour cheque enlèvement les renseignements minimur: suivants sont consignés sur un document de 
forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, stngs iformaliques…} et conservé par lexpicitant : 

= cos du déchet saion ja nomenciaturs. 
= origine &t dénomination du déchet, 
= quantité enlevée.
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  -_ daie d'enièvement, 

nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule url 
= destination du déchet {élimirateur : noms, cocrdonnéss…} 
- nature de l'élimination effectuée. 

    

L'explokant ne remet ses déchets qu'à un transporieur tillaire du récépissé de déclaranion prévu par 
décret 98-679 du 80 juilet 1098 relætif au transport par route et au courtage de décnets au il 

s'assure que les quanités at le nature des déchets sont telles que le transporteur 28: exempté de 
Fobligation de déclaration. Cetie imionmatier dait être reportée dans le registre sus-normé, 

     
    

  

Les nulles usagées sont récupérées st évacuées conformément aux dispositions du Sécret r° 79-082 
du 21 noverabrs 1878 modifié portant réclementañion de la récupération des huiles usagées. Elles 
sont remises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté mnisiériel du 28 
janvier 1989 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

     

  

3.344, SUIVI DES DÉCHETS GÉNÉRATEURS DE NUISANCES 

Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant éiabit ure fiche d'identification du déchet qui est 

+enue à jour et qui comporte su minimum ies éléments suivants : 

    

le code du déchet selon 1a nomen 
=" la dénomination du déchet, 

ie procédé de fabrication dant pravient le déchet, 
= son mode de conditionnement 

la filière d'éfiminafion prévue, 
les caractéristiques chysiques du déchet {aspect physique et constantes physiques du déchet, 

-_ ia somposition chimique du déchet oamposition organiue &* minérale}, 
-_ les risques que présente le déchet. 

les réaciions possibles du déchet au contact d'autres matières ou produits, 
-_ les règles à observer pour combattre ur éveniuel sinistre ou une réacäion indésirabie 

  

ure, 

  

L'exploëant tent, pour chaque déchet, un dossier où sont archivés 

    —_ la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
les résulizis des contrôles effectués sur le déchet, 

ns faites sur le déc 
tes bordersaux de sui de déchets renseignés par les centres éliminateurs, 

= les refus d'acceptailon. les raisons des refus st les moyens mis en œuvre pour y remédier. 

    

    

3.3.4,5. DECLARATION TRIMESTRIELLE 

La production de déchers industriels spéciaux dans l'établissement, leur valarisaäon, leur élimination 

& compris inieme à Fétablissement) ‘ait l'œbjet d'une déclaration trimestrielle à l'inspection des 
rstallatons classées, afin d'assurer le contrôle des ciroväs d'élimiration des déchets générateurs de 

misances, Cette déclaration, conforme à l'arrêté ministériel du 4 janvier 1885, est anvoyée das le 
mois qui suit ie trimestre considé 

    

       
    

    

CHAPITRE 3.4. PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 
  

ARTICLE 3.4.1. GÉNÉRALITÉS 

Les installations sont construites, équipées #t exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre 1e 
santé au ls sécurité du voisinage ou de constfuer une nuisance pour ceiui-oi. 
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ARTICLE 3.4.2. NIVEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 

Les émissions sonores de lnstallätion n'engendrent pas une émergence supérieurs aux valeurs 
missibles ixées dans le iabisau craprès, dans les zones à émergence réglementée, telles que     
            

    
   

  

| Supérieur à 45 d8 (4) 

rence entre les niveaux de pression continus équivalents L'émergence sst définie comme étan la ci 
duel {en l'absence des pondérés À du bruit ambiant [établissement en fonctannement) et du bruit 

bruits générés par l'établissement. 
     

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limies &e propriété de l'établissemert, déterminés de 
manière à assurer le respect des valeurs d'émergences aûmissibles sont les suivants 

   

  

     

  

FOB A) 
“adrdiesbie ere de proot 

  

   

  

D'Pérode dune. 
  

80.5 

  

488 

  

464 484 

475   

    

       Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein Sun même ant, le niveau de 
bruit global érs par l'ensemble des activités exercées à l'ntérieur de l'établissement y compris le 
bruit émis par les véhicules dé transpor. matériels de manutention et engins de chanier uifisés à 
l'imérieur de l'établissement, respecte les valeurs limites ci-dessus. 

     

  

La durée d'apparition d'un brut particulier de l'établissement, à tonafté marquée ai de manière établie 
où cyclique, n'excède pas 80 % de là durée de fonctionnement de l'éteblissement dans chacune des 
périodes diurse ou noctume définies dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 8.4.3. AUTRES SOURCES DE BRUIT 

Les véhicuies de transpart, les matériels de manutention ei les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de Fétabiissement, sont conformes aux dispositions en vigueur ies concemant en maülère de limitation 
de leurs émissions sonores. En partieulier. les engirs de chantier sont conformes à un type 
homologué. 

  

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, averisseurs, haut-parieurs, 
ete.) génants pour le voisinage est interci, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

ARTICLE 3.4.4. VIBRATIONS 

Les machines fxes susceptibles d'incommoder le voisirage par des trépidations sont isclées par des 

dispesitis antivibraïions eficaces. La gène éventuelle est évaiuée conformément aux règles 
echniques annexées à la circulaire ministérielle r° 86.23 du 23 juilet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l'envrarnement par les installations siassées, 

    

ARTICLE 3,4,5. CONTROLES DES NIVEAUX SONORES



ot. 

  

Lexpiaitant fait réaliser à ses irais, une mesure des niveaux d'émissions sonores par une personne ou 
un organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord de l'inspection 
des installations classées, Une première campagne de mesures sera réalisée dans les trois mois 
suivant la mise en service de Finstallation puis tous les trois ans . Elle sera transmise à lirssection 
des installations classées dans le mois qui suit avec les commentaires et les éventuelles propositions 
de l'exploitant. 

  

    

  

Les mesures sont effectuées selon la méihade définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 
1987. 

CHAPITRE 3.5. MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION 

ARTICLE 3.5.1. GÉNÉRALITÉS 

3.5.1.4. ORGANISATION ET GESTION DE LA PRÉVENTION DES RISQUES 

  

L'exploitant conçoit ses installations st crganise leur fonctionnement et l'entretien seïor des règles 
desinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles cavair, par leur développement, des 
conséquences dommageaÿies pour l'environnement. 

    

  

Les maïères chimiquement incompatibles où qui peuvent entrer en réaction entre elles de façor 
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver Ln Incendie, ne doivent pas être stockées dans fa même 
ceule. 

  

    res dangereuses doivent être siockées dans des celklles pariculères. Ces cellules 
particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux 
Ainsi la cellule 4 constitue une celule particutière exclusivement réservée aux stockages des produits 
liquides infammabfes de point éciair supérieur à 10°C. 
Des panneaux signalisaieurs hdiquent la nature de cette celuis. 
Des règles &t procédures d'exploiatior de cette cellule sont mises en œuvre, notamment pour 0 qui 
conceme le port des équipements de protection individuels. 

    

    Par ailleurs, de manière à éviter notamment les amas de metières dangereuses ou polluanies et de 
res, les locaux sont maintenus aropres st régulièrement netovés. Le malériel de netinyage est 

adapté aux risques présentés par les produits et pouseières 

    

3.5.1.2. ZONES DE DANGERS 

L'exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie, d'explosion ou d'émenations 

toxiques dues aux produits stockés ou uflisés, ou d'atmosphères explosibles ou nocives pouvant 
survenir soit de façon permanente ou semi-permanenté dans le cadre du fonctionnement normal des 

installations, soït de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

  

  Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reporiées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

  

ARTICLE 3.5.2. CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 

3.5.2.1. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

  

lation spplicabies à l'intérieur de rétablissement. Les règles sont 
par une signalisation adaptée ei une information appropriée. 

  

L'exploitant fixe les règles dé circc 

portées é    

lié de sa périphérie. 

  

L'établissement est stficacement clôt 

  

En dehors des heures de travail, l'établissement est placé sous télésurveillance. 

    Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues sn constant état de 
propreté ei dégagées de tout objet susceptible de géner la ciroulétion. Ces aires de circulation sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans aificuité 
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ss voies ont les caractéristiques minimales suivantes 
: largeur de la bande de roulement : 3,80 m 
- zayon inférieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 8,50 m 
- résistancs à la charge : 43 tonnes par ess 

  

    

Des aires de rsioumement sont aménagées aux extrémités. 

3.5.2.2. CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments st locaux sont conçus st aménagés de fagen à pouvoir s'opposer à la aropagation dur 
incendie. 

Dispositions relatives au comportement au feu de l'entrepôt 
De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que le rue d'un élément (murs, toËure. 
poieaux, poutres par exemple) suite à un sinistre m'enireine pas la ruine en chaîne Ge la structure du 
bâtiment, notamment les celluies Ge stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de rscoupement, et 
ne favorise pas effondrement de la structure vers l'extérieur de ie première cellule en feu 

  

  ?, SElUI 

  

En vue de prévenir le propagation d'un incendie à l'ertrepôt ou entre parties de l'entrepi 
vérifie les conditions construcäives minimales suivaries 

  

es murs extérieurs, à l'exception de ceux de la cellule 4 (produits inflemmabies} sont construits an 
bardage métañique (matériaux MO), supportés par une structure métallique. 
La celle 4 est construite entièrement en murs coupe-feu 2 heures dépassent d'au moins un mètre 
en toiture et sur les cotés : 

= les éléments de support de a toïlurs son réalisés en bac acier simpie peau (matériaux MO) et 
l'isolant thermique de la zone chauffée est réalisé en matériaux MC de Pouvoir Calorifique 

Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJikg. L'ensembie de le toiture {élér ts de support. 

isoiant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice T 30/1 

La charpente métallique de la seïule 4 est indébeñdante de celle des autres celtes. 

    
     

  

- les matériaux utilisés pour l'éc'airage nature ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de 
gouttes enflamméss : 

  

= pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 m de hauteur. la siabiité au feu de 
structure est d'une heure ; 

  

   ateliers d'entretien du maiériel sont isolés par uRe paroi et ur plafond coupe-feu de degré 2 
res ou siués dans un local distant d'au moins 10 mètres des celies de siockage. Les pores 

d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures 8t sont munies d'un erme-porle : 

  

  locaux techniques (local transformateur, sprnkiege, compresseurs, atelier de charge, icoal 
chaufferie) sont en parpaings coupe-feu 2 heures, avec parie coupe-feu: 

  

- les escaliers intérieurs réfiant des niveaux séparés, dens le cas de planchers situés à plus de 8 
mètres du sol intérieur & considérés comme issues de securs, sent encloisannés par des parois 
coupe-feu de degré 1 heure et construits en matériaux 0. Ils doiveri déhaucher directement à l'air 
libre, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les blocs- 
pories intérieurs donnent sur ces escafiers sont pare-flamme de degré 1 heure 

= les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de “quais” destinés à acoueilir le 
personnel travaïlant directernent sur les siockages et les quais, so situés dans un local clos 
distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, 4n plafond et des 
portes d'niercommunication muties d'un ferme-porte, qui sant tous coupe-feu de degré 2 heures, 
sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses 

   

    

Désenfumage
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Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximaie de 1 
400 mètres carrés et d'une iongueur maximale de 30 mètres. Les cartons sont éélimités par d 
écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO (y compris leurs fxations) ei stables au feu de 
degré un quart d'heure, où par la configuration de la toiture et des siructures du bâtiment, 
Les cantons de désenfumage sont équipés en parie hauts de dispositifs d'évacuation des fumées, 
gaz de combustion, chaleur st produits irnbrlés. 

  

    

    
   

  

Sur prescripéion des Services d'incendie si de Secours, des exuioires à commande manuelle 
uniquement font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de l'ensemble de ces 
exuiaires ne doë pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de déseriLmag 
Au moins quatre exutoires sont mis en place pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La 
surface utile d'un exutoke ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mx é 
Les dispositifs d'évacuation ne éoivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs 
coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

    

      

    

Les axutoires satisfont ia règle APSAD R17. À ce dire, l'exploitant tient à disposition du service 
d'inspection la déciarætion de coniormité N17. 

La commande manuelle des sxutoires est au minimum installée en deux poims opposés de entrepôt 
de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par I& ou les autres 
commandes, 
Ces commandes manuelles sont reportées à l'extérieur de l'antrepôt pour permeitre uns ouveriure des 
sxutoires de fumées sans devoir accéder à là zone de stockage ncriminée. 
Ëlles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment où les 'ssues de chacune des celules 
de stockage. 

Des amenées d'a frais d'une superficie égsie à la surface des exutoires du plus grand carton, cellule 
par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches reccordées à des 
conduës, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

    

Compartimentage et aménagement du stockage 

Comparimentage 
L'entrepôt est comparimenté en 5 celules de siockage afin de imiter la quanité de matières 
combustibles en feu lors d'un incendie. 
Ce compartimentage dait permettre de prévenir la propageton d'un incendie d'ine ce! 
à l'autre. 

    

Pour atteindre cat objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes 
- les parois qui séparent les celles de stockage sont des murs coupe-feu de degré minimum 2 

heures, sauf enire les calluies 2 ei 3 
- les percements effectués dans les murs ou parcis séparatifs, par exemple pour ie passage de 

gaines, sont rebouchées atir d'assurer un degré coupe-feu équivalent à ceiui exigé pour ces murs 
ou parois séparatts :; 

- les ouverures effectuées dans les murs où parois séparatifs, par exemple pour le passage de 
galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui 
exigé pour ces murs ou parois séparalifs : 

= ies portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies 
d'un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir étre commandé de part et d'ai nu 
de séparation des cellules. La fermeture auicmatque des pores coupe-ieu ne doit pas ire gérée 
par des obstacles ; 

- tes parois séparetives doivent dépasser d'au moins 1 mêtre la couverkre au droit du 
franchissement. La toiture doi être recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale 
de 5 mètres de part et d'autre des parois séparaives. Alteralivement aux bandes de protection 
une colonne sèche placée le long des parois séparatives peut assurer cette proiecion sous réserve 
de justification ; 

- is parois séparaïives des cellules sont profongées latéralement aux murs 2xiérieurs sur une 
largeur de 1 mèire où de 0,50 m lis de ia façade dens la continuité de la paroi. 

    

    

    
  

    

    

  

      

Aménagement
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Les produits sant sicckés sur paletées, elles-mêmes rangées sur rayonnages métaliques fixes, 
Dans les cellules 1, 2, 3 et 3, la hauteur du rayonnage peut aller usqu'à 8 niveaux . la hauteur de pose 
du dernier niveau se säuant à 10,60 m. La hauteur totale de stockage atieint airsi au mæmum 12 m 
Dans la cellule 4, la hauieur de stockage des matières dangereuses liquides est fimitée à 4.6 m par 
rapport au sel intérieur, que! que soit le mode de stockage. 

  

Les matières concfionnées en masse (sacs, palette, ets), stockées en rayonnage eu en palletier 
forment des flots Imités de telle façon qu'une distance d'un mètre minimum soi maimienue par rappori 
aux parais ainsi qu'entre fe sommet des lois ex ia bass de la ioiture ou le plafond ou: de oui système 
de cheuifage. 

     

tème     Gette distance doë respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du sy: 
d'&xtinction automatique d'incendie. 

        Bon des produits entre les celles est efeciuée de telle façon que is produts incompail 
ifiérenies) 

Le réparti 
entre eux soient isolés (celluie et rétention 

  

Taille des celluies 
La telle des surfaces des oelules de stockage doit êîre limitée de façon à réduire la quanih 
matières combustièles an feu 2? d'éviter la propagation du feu d'une celle à l'a 
Les surfaces maximales des cellules son les suivantes 

    

    

   
   

Surface Cellute | Stockage tr 

Cellule + : 4126 

  

inflammables 

| Cellule 5 : 2685 

a = 
loose [os joe 0 
{ | 7. 

| Produits   

  

Chambre froide 
Dans la chambre troide, le cicisonnement et les plafonds sont réaik 
polyuréthane ei parement acier laqué. 
Aïin de limiter les risques d'incendie, la mise en œuvre des panneaux est faite en respectant les règles 
de pose éciciées par le projet de quiie de pose des panreaux sendwiches (APSAD D14-A} et le guide 
de sécurité ioendie, élaborés par le CNPP er collaboration avec l'APSAD. 

isés en panneaux sandwich à âme 

    

+ Ja 
Toutes les traversées de pamieaux sont rebouchées afin de reconstituer es caraci 
des parois. 
Les matériaux de reboushage ont ur degré de 
panneau. 

    fstiques hiiales 

action au feu au pius équivalent à celui de l'âme du     

  

a Équipements qi 
Les installations électriques sont conformes à la norme C15 00. 
Les câbles ne touchent pas ies parement. 
Aucun céble n'est pasé au : 6e conduits « non-propagateurs de flamme » sont emplayés,     
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Lorsque les câbles traversent les isolants, les mesures suivantes sont prises 
= de rétabli le continuité de l'isoiant, 
+ de prévénir toute infiltration d'eau, 
= des fourremux équipés de colléreïtes de recouvrement permettent d'éviier £a 

avec les paremenis du panneau 
ménts sont faits en EVE 

oniact des câbles 

  

nt les bavures.     

    Les raccordements des appareils électriques posés sur les cloisons se font par des câbies qui sortent 
vers le bas sur quelques centimètres et soni équipés de presses - étaupes. 

  

Les luminaires sont de protection IP 55 et décalés des plafonds d'au moins 15 2m. 
sinferrupteurs urs câbles ne sont pas fixés directement sur les panneaux meis per 

l'intermédiaire de pattes et coliers en ox laissant un espace libre de 5 cm pour ies interrupteurs et 1 
cm pour les câbies. 

         

Les armoires Seotriques sont en matériaux incombustibles (acie:) 
Les chemins de cébles er combles sont fixés de teïe sorte à éviter les écrasements accidenteis par lé 

personnel d'entretien. 

    

  

A lintérieur des ateliers, iss allées de cirouiation sont aménagées ei maintenues constamment 

dégagéss pour faciiter ia céroulation et l'évasuation Eu personne: ainsi que l'intervention des secours 
an ces de sinistre 
Les règes d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et 
affichées 

  

   

3.5.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

L'irsiallaion électrique doi être conçue, réalisée et entreienue conformément au décret n°88.1066 du 
+4 novembre 1688 relatif à 1æ réglementation du travel et le malérie! conianme aux normes françaises 
de la série NF C qui li sant applicables. 

  

éviter tou court-cirauit et tout échai 

  

Les conducteurs sont mis er place de manière 

Un contête est effeciué au minimum une fois par an par un organisme egréé qui mentionne très 
Sxplictement les détectuosités relevées dans son rapport de contrôle. À est remédié à toute 
défectuosité retevée dans les déiais les plus brefs. 

  

    

fout point à ses     Le matériel électrique est eniretenu en bon étet er reste en permanence confoime 
spécifications techniques d'origine. 
Les vérifications périogiques des m 

  

ériels sont inscrites sur Un registre. 

  

    bien signalé, permeñant de À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur centrai 
couper l'alimentation éiectique pour chaque cellule. 

  

Les équipements métalliques contenant etiou véhioulant des produits inlemmabies ei explosibles 
susceptibles d'engencrer des charges électrostatiques sont, conform: aux règlements st aux 
normes applicables. mises à ja terre et reliées par des liaisons équipotentieles. 
De même, ie camion-cierne. lors des opérations de dépotage du Âvel, est mis à la terre 

    

  

Le misé à la terre est effectuée suivant les règies de l'art at distincte de celle du paræionneme 
éveniuel. 

   es canalisations dont la détéripræïion peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de 
l'établissement feront l'objet dune prosection particulière, définie par l'exploñant, conire les risques 
provenant dé ces zones. 

    

électrique, iorsqu'is sont accolés où à l'intérieur de l'entrepôt, sont 
portes coupe- 

  

Les transformateurs de courant 
situés dans des locaux clos largement ventiés et isolés de l'entrepôt par un mur ét des 
feu, munies d'un ferme - porte. Ge mur 8t 0es portes sont de degré coupe-eu 2 neus 
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3.5.2.4. PROTECTION CONTRE L'ELECTRICITE STATIQUE ET LES COURANTS 
DE CIRCULATION 

Des. dispositi 
ctrostatiques et assurer leur évacuation en toute 

effets des courants de circulation 

ns construclives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges 
curité ainsi que protéger :6s Instalations des 

  

    

3.5.2.5, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

L'ertrepêt est équisé d'une instafatior de protection contre la foudre conforme aux normes NF C 17 
100 et NF C 47 102. 

ARTICLE 3.5.3. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

3.5.8.1. EXPLOITATION 

8.5.8.1.1. Consignes d'exploitation 

Doiventfairs l'objet de consignes d'expioitaïion écrites 
= les opérations comporiant des manipuiations dangereuses, 
= ia conduite des installsïions dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur a sécurik 

ue st la santé des popuiations (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement Aormal, 
éntrefien.) 

C'est notamment ie cas des opérations de dénotage du fuel. 

  

  

Ces consignes prévoient notamment 

  

-_18s modes opératoires, 
la fréquence de conte des dispositifs de sécurité ei de traitement des pollutions et des nuisances 
générées, 
les instructions de mainienance et de nettoyage, 

-_ la protection des travailleurs 
-_ les conditions dans lesquelles la présence des produits dangereux dans l'atelier de fabrication est 

possible si les quantités maximales auiorisées. 

8.5.8.12. Produits 

Les fie, réservoirs et autres emballages portent er caraotères très lisibles le nom des produits et s'i y 
leu les symboles de danger. conformément aux textes relaüfs à l'étiquetage 

préparations chimiques dangereuses. 
Des pictagrammes, placés sur les lieux ou les portes d'accès des stockages rappelient les risques 
présentés par les produits. 

     

   AT DES STOCKS. 
Lexpiorant tiert à jour ur état des matières stockées. Cet état indique feur localisation. la nature des 
dangers ainsi que leur quantité. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sévurité 
pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail 

des     Ges documents sent tenus en permanence. de manière facilement accessible, à ia dispos 
services d'incendie at de secours si de l'inspestion des installations classées. 

3.5.8.2. SÉCURITÉ 

3.5.3.2.1. Consignes de sécurité 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant es modai palication 
des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et afichées dans les lieux fréquentés 
gar le personnel 
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Ces vansignes indiquent notamment 

Fintersiction de iumer sur tout ie site sauf dans ie local dédié pour les fumeurs; 
lintérdiction de tout brilage à Pair libre ; 

-_ linterdiciion d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les 
burezux séparés des cellules de stockages : 

= l'obligation du * permis d'intervention * ou " permis de feu " évoqué à l'aricle 3.5.4 : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de installation (élecvicité, ventilation, 

ciimatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu. oblurætion des écouiements d'égouts 
notemmend ; 

- les moyens d'extinction à vifiser en cas d'incendie 
- ia procédure dalede avec les numéros de téléphone du responsable d'intersention de 

f'établissement, des services d'incendie et de secours ; 
- fes mesures à prendre en cas de fuite sur Ur récipient ou une can 

substances dangereuses 
- la procédure permettant, en 025 de lite con 

Kraneiert de pollution vers le milleu récepteur 

     

     

  

  

ation contenant des 

  2 un incendie, d'isoler le site afin &e prévenir tout 

  

3.5.8.2.2. Organisation en matière de sécurité 

L'exploitent met en place un ensemble d'actions préétaklies et systématiques pour assurer is bon 
respect des dispositions du présent arrêté et de celLi de ses règles internes de sécurité 

Cie organisation comprend au moins 

4j des vérifications périodiques des installations, appareis et siockages dans lesqueis sont mis en 
œuvre ou entreposés des produits dangereux 

D} ia vérification des divers moyens de secours, d'intervention ainsi que :e bon fonctionnement des 
dispositis de sécurité (notamment exutoires, systèmes de détection et d'exäncticn, portes coupe 
feu, colonne sèche) 
es modaliés d'ntervenior pour maintenance, vériication ou modiication, x compris la 
qualification nécessaire pour intarvenfr {personnel de l'entreprise ou sous-traitant, 
les consignes de conduite des instslations (situetion nommeie, situation dégradée, essais 
périodiques, travaux exceptionnets.… y compris la quallfication des personnes affectées à ces 
tèches, qu'elles fassent partis de l'entreprise ou non) 
1e programme de surveillance interne, 
Tenregisirement des accidents, incidents ou anomalies de neiurs à porter atteinie aux intérêts 
mentionnés à l'article L511-1 du Code de Environnement ainsi que des mesures correctives 
associées, 

ignañion d'un responsabi 

    

  

& 

    

    

    éourité et de son suppléant 

Les vérioations périodiques sont consignées dans ur repistre. 

ARTICLE 8,5.4, TRAVAUX 

Tous travaux d'extension, mosification cu maintenance, effectués par le personnel de maimenance où 
par une sociéié extérieure, dans les installations ou à proximité des zores à risque inflammable, 
Sxplosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli (plan de prévention hygiène et 
sécurité} 
De dessier définit notamment le nature des travaux, tes risques présentés, les conditions de leur 
iniégration au sel des installations où urités en exploitetion et les dispositions de surveillance à 
adopter, 

     

  

Les travaux de réparation où d'aménagement conduisant à une augmeniation des fsques (emploi 
d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après déf 
d'un © permis d'intervention" 2? éventuellement Sun "permis de 
pariulière. 
Cette disposition s'applique au personnel de maintenance du sie et à toute soc 
infervenant sur le site. 

  

u" et an respectant une consigne     
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Le "permis d'imtervention" st éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière doivent 
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'i aura nommément désignée. 

  

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le ‘perris d'intervention" et 
éventuelement le "permis 6 feu” et la consigne pariuïière relative à la sécurité de l'installation. 
Soivent &re signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure où les personnes qu'ils suroni nommémert 
Sésignées 

    

  

Le permis rappelle notamment 

-_ ss motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travel fou de $ 
= ta durée de validité, 
= ia naiure des dangers, 
-_isiype de matériel pouvar 
= les mesures de prévention à prendre, notamment les co: 

at d'explosion, la mise an sécurité des installetions, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens 

de lutte (incendie, sic...} mis à lé disposition du personnel effectuant les travaux. 

    

âles d'atmosphère, les risques d'incendie 

  

    

Certaines interventions prédéfinies, reevant de là maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement seuvent faire l'objet d'une procédure simpi    

  

Tous travaux ou interventions sont précédés. immédietement avant eur commencement, une visite 
sur les lieux desiinée à vérifier le respect des conditions prédéiinies. 

Après la fin des travaux st avant ia reprise de l'activtié, une vérification des installaïiors, de la bonne 
exéaution des travaux et de l'évacuasion du matériel doit être effectuée par l'exploitant ou son 
représentant ou le représentant de Péventuelle entreprise extérieure. 

  

Les entreprises de sous-rellance ou de services extérieures à l'établissement n'iniervienment pour 
fous traveux qu'après avoir obtenu une habitation de l'établissement 
Des hékiltations « produs chimiques » sont requises auprès des intervenants des entreprises 
extérieures: 

  

  

     

ARTICLE 3.5.5, INTERDICTION DE FEUX 

  

11 est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans ies zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf paur les interventions ayant fait l'objet d'un permis de travail (ou 
permis de feu) 

  

ARTICLE 3.5.6, HABILITATION - FORMATION DU PERSONNEL 

Ouire Faptitude au poste ocoupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur iss risques inhérents aux instafations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention, En outre, ce 
personnel reçoit une habitation pour le poste qu'il ccoupe. 

    

  

ARTICLE 3.5.7, MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

8.5.7.1. EQUIPEMENT 

3.5.7.1.1. Définition des moyens 

    L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci coriarmément à une analyse préelabis qui apprécie le porentiel de danger de 
l'installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 
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Notamment en ce qui consems le risque incendie, le sie 28t pourvu 

+ de 2 bassins de réserve d'eau tel que définis à l'articis 8.8.7.1.5, 
= d'exincteurs réparis à l'intérieur de l'entrepbt, sur les aies extérieures et dans les lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximié des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combatire st compañbies 
avec les malières stockées (notamment, ure exinoten CO, est prévue pour les armoires 
sectionneles placées dens fes combles de 14 chambre froide) : 

= des robinéts d'incendie azmés (RLLA.), répartis dans l'entrepôt en fonction de see dimensions et 
situés à proximié des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
Simuhanément par deux lances en direction opposées. Îls so ufiisables en période de gel 
Les RIA sont coniommes à le règle RS édictés par l'APSAD. A ce titre, l'exploitant tiert à disposition 
du senice d'inspection 1a déclaration de conformité initiale NS et les compte-rendu de visites 
périodiques O5. 

    

  

    

Ces équipements sont repérés et faclement accessibles. 

L'expioitant s'assure d'une borne maintenance des matérieis de sécurité et de lutte opnire l'incencis. 

  

L'installation d'extinction automatique d'incendie st conçue, instalée et entretenus 
conformément aux normes en vigueur. 

régulièrement 

  

2e, de l'exécuiion de L'exploitant doit pouvoir justiiler, auprès de lirspection es installations class 
ces dispositions, 

3.5.7.1.2. Surveillance et détection 

  

ion de l'alarme à 
Rés. 

La détection automatique d'incendie dans les cellules de siorkage avec transr 
Fexploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits Sk 

  

     

Une détection incendie couvre l'ensemble du site, y compris le bétiment annexe 2 les locaux 
techniques {lcce! chaufferie, local électrique, local de charge. focal consommables} situés à limérieur 
de rentrepôt, 

    

est associée     Une détection de présence à l'intérieur des locaux techniques est mise en place, el 
une alarme antt-intusion. 

  

L'expioitent dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 

  

3.5.7.1.8. Réserves de sécurité 

  

établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utiisés de 
manière courante ou occasionnelement pour assurer ia sécurité ou le protection de l'environnemert, 
tels que liquides inhibiteurs, produfs absorbants, produits de neutalisation. 

3.5.7.1.4. Protections individuelles 

  

Des appareils respiratoires isclants d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont 
disponibles eur le site et utilisés dans des conditions accidentelss. 

  

  Seules les personnes qui auront rêçues une formaïicn adepée à la menipuletion de ces appareils 
seront autorisées à les Utiliser. Ceïte formation sera renouvelée Lné fois par an. 

  

Une réserve d'appareils respiratoires intervention (dent des masques autonomes isolants) est 
disposée dans au mains deux secteurs proiégés de l'établissement at er sens opposé selon ja 
drection des vents, 

     

3.5.7.1.5. Ressources en eau et mousse 
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L'exploitant dispose des ressourses en sal: et #n mousse en quantité sufisante pour faire face au 
scénario d'accident le plus pénalisant issu notemment de l'éture des dangers    

Les besoins en eau des services incendie sont assurés par deux bassine d'une capacité unitaire de 
240 m°. À ccté de chaque bassin se trouve une aire stabilisée de 8 m sus 4 m gour le stationnement 
des véhicules incendie. 
Ces bassins sont muris d'une échei 
Leur profondeur n'exsèce pas 5 m 

et ceinturés gar ur grifage et un portail Fermé à clé 

  

Uexploitant s'assure de la disponibilté opérationnelle permanente de cette réserve en eau, 8t 
notamment prend les mesures nécessaires contre le gel. 

    ‘ensemble du site est protégé par un système d'extinction automatique, à l'excepiior de la chambre 
froide dont seuls les cambles sont sprinklés. 
Dans les celuiles 1,2, 8 et 8, ce système satisfait à le règle Ri édictée par l'APSAD. À ce tire, 
‘exploitant tient à disposition eu semise d'inspection la déclaration de conformié inféale M1 et les 
compte-rendu de visites péricaiques Q1 
Les réserves en au associée à ce système d'extincäion sont assurées par 2 cuves inox d'ur volume 
unitaire d'au moins 600 m°. Les 2 pompes associées sont des motopompes diesel indépendantes 
permettant de fournir un débit minimal de £80 ma chacune, 
Campte tenu de la hauteur de stockage de 12 mètres maximum dans les c 
niveaux de proiection imermédiaires sont implantés dans les racks 

  

  

  

iles 1, 2,8 6t 5,8     

  

La cellule 4, celule des produits inflammables, est équipée c'ur système d'extinction automatique à 
mousse à haut foisonnement. Ce système d'exlinction automatique satisfa® à la règle R12 édictée par 
APSAD. À ce tre, l'exploitant tient à disposition du service d'inspection la éclaration de conorraité 

intisle N'12 eties compte - rendus de visites périodiques Q12 
lalmeniation en eau de ce système d'extinction à mousse 28 racoordée au 
établissement 
L'émulseur utilisé est de iyps « polyvalent synthétique » st est agréé par le GESIP. L'établissement 
dispose d'une réserve d'émulseur d'au moins 4000 litres à laquelle s'ajouie au moins 5 bidons de 20 
itres unitaires pour les oesoins des services d'incendie et de secours, 

    

    seat 

  

sprinklage de 
         

  

Uéteblissement dispose en toutes circonstances, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes 
de pompage, de ressources en sau sufisamies pour assurer Falimentation du réseau d'eau d'incendie. 

uilise en outre deux sources d'énergie distinctes, sécourues en cas de perte 0e c'almentation 
électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

   
     

  

3.5.7.2. ORGANISATION 

8.5.7.2.1. Consignes générales d'intervention 

L'exploitant établit un plar de lute contre un sinistre, comportant notamment les mocialtés d'alerte, de 
mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel, d'appel et d'acsuel des secours 
extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué ur exemolairs. 

  

  

Le personnel est entraîné 
Get exercice a pour but : 
- de reconnaître les différents ypes d'alarme, 
- de contrôler le respect des règles d'évacuation, 
— d'apprendre à utiliser les extincteurs et les RiA, 
+ de vérifier que ia gestion de crise est bien apérationneilé à n'importe quel momer:. 

prlication de ce plan par l'organisaïien d'un exercice incendie. 

ploñant srganise 1n exercies de 

  

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitaïion de entrepôt, 
défense contre incendie. 

Ii est renouvelé tous les deux ans. 

  3.5.7.2.2, Système d'information interne



at. 
Toutes les détections er place dens les bâtiments (détection automatique où manuelle par boîtiers 
“bris de glace") ent un report d'alarme er interne et auprès d'un société de surveillance à distance qui 
dispose d'une consigne de répercussion de l'appel vers le personnel d'assreinte. 

        

Les bâtiments sont équipés d'une alarme sonore audibie en temps paint. 

jon incendie. 

  

Un plan permet de déterminer avec exacifude l'endroit où s'est déclenchée Ia détes 

L'alarme feu déclenche automatiquement la fermeure des portes coupe-ieu dans la zone détectée. 

  

Les postes fes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site. 

  

Un ou plusieurs moyens 6e communication irterne (lignes téléphoniques, réseaux. soni rése:vés 
exclusivement à la gestion de l'aleris. Le site dispose de postes avec appel auiomatioue des services 
d'incendie et de secours au décroché. 

  

fon Intere. 

  

Une liaison spéciaiisée set prévue avec le centre de secours retenu au Pian d'Organis: 

3.5.7.3. ACCES DES SECOURS EXTERIEURS 

En denors des heures d'exploïation et d'ouveñure de l'entrepôi, une surveillance 6e l'entrepét, par 
télésurvelllance, est mise en piace en permanence aïin de permets notamment l'accès des services 
de secours en ces d'incendie. 

     

  

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre 2 le lus judicieusement placés pour éviter 
d'être exposés aux conséquences d'un accident, sent en permanence mæintenus accessibles de 
Textérieur du site {chemins carrossables.…) pour les moyens d'iniervention.     

  'entrepés, elle es: 
pour ur véhioulé 

  

Une vois au moins est meinienue dégagée pour la cireuteion sur le périmètre d 
éloignée d'au moins 5 mètres du bâtiment et à au moins 7 mètres de large (4 
échelle Géployée + 3 m pour garder un passage libre}. 
À partr de cette vois. les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de 
sar un chemin stabiisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

m 

  

ntrepôt 

  

Les véhicules dont la présence est liés à l'exploitation de l'entrepét stationnent sur les parkings qui 

‘eur sont réservés. 
js mocsasionnent pas de gêne sur les voies de circulation exteme à entrepôt ‘out en laissant 

dégagés les accès nécessæires aux secours, même an-dehors des heures d'exploitetion et d'ouverture 
de l'antrepi 

    

TITRE 4 : DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES RELATIVES À L'EXPLOITATION DE 
L'ENTREPOT 

ARTICLE 4.1 IMPLANTATION — ACCESSIBILITE. 

iance minimale de 20 mètres de 

  

Les parois exérieures de l'entrepôt sont implantées à une 
Yenceinte de l'établissement 

Les zones die risques Z+ et Z2 associées respectivement à la limite des effets létaux et significatifs 
sont fixées aux valeurs suivantes 
+ Zt=50m 
e 22=5$40m 

   
   

    Dans la zone Zi, sont interdits les constructions à usage c'hebiation, les immeubies hebltés ou 
occupés par des tiers et les zones destinées à ‘hebitation, à l'exclusion des installations connexes à 
rentrapêt, et les voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserie ou à l'exploitation de 
r'enirepôs 
L'explokant conserve la mat 
appliquées. 

   

  

ise foncière de la zone 21, ain que les règles susvisées restent 

  

ZA AL ÉT [1 de
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Dans la zone Z2 sont interdits les immeubles de grande hauteur, les établissements recevant du 
publie, les voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, les voies d'eau ou bassins excepiés les 
bassins de rétention d'eaux pluvisies et de réserve d'eau incendie, et les voies rouières à grande 
cireslation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt 

   

  

    

  

L'exploitant conserve ia maitrise foncière de la zone Z2 dont # est propriétaire au jour de la demande 
d'autorisation (21/11/2002). 

Dans ces zones, seul un logement de gardien pourra être impianté, il devra être doté qure issus de 
secours située sur une façade opposée à lentrepôt. 

  

ARTICLE 4.2 EXPLOITATION DE L'ENTREPOT 

ISSUES DE SECOURS 
Conormément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles 1 peut y 
avoir présence de personnel comporient des dégagements permetani une évacuation rapide. 

  

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permeitrs que tout point de l'entepêt ne soit pas 
ent de plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dens les allées) de l'une d'elles, at 25 

mêtres dans les parties de l'eritrepêt formant eu-de-sac. 
    

  

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrenôt au sur ur espace protégé, dans deux directions 
, sont prévues dans chaque cellule de siockage d'une surface supérieurs à 1000 m£. En 

présence de personnet, ces issues ne sont pas verrouilées. 
   

ECLAIRAGE 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éctairage électrique est autorisé, 
es appareils d'éciairage fxes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés an cours 

d'exploëatien, ou sent protégés contre les chocs. 
ls sont en tautes circnsisnces éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauifement 

    

  

  

  

CAUX DE CHARGE   

séparé des cellules de sicckage par 
oupe-feu 

Le loca! de recharge de batteries des charicts automoteurs 23 
des parois ef des portes coupe-feu, munies d'un ferme-ports. Ces parois et ces partes sr 
de degré 2 heurss. 
La recharge des batteries est nierdite hors des locaux de récharge. 

  

    

  

Sans préjucice des dispositions du code éu travail es locaux doivent être convenablement ventiés 
sour éviter tout risque atmosphère explosible. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventfation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines et des bureaux. 
Les conduits de ventilation sont munis de clpeis coupe-feu à la séparation entre les cellules, 
restituant le degré coupe-feu de la paroi raversée. 

CHAUFFERIE ET CHAUFFAGE 

heminé par une     La chauferie contient ure chaudière de puissance 500 kW fonctionnant au fuei, 

canaïisetion enterrée: 
La chaufieris esi säuée dans un local exclusivement réservé à cet effet, isolé du reste de l'entrepôt par 
une paroi coupe-feu de degré 2 heures &t fond constitué d'ure dalle béton. 

ous communication enire le local at l'entrepêt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes 
pare-flemme de degré ure demi-heure, munis d'un férme-porte, soit par Une parte couos-feu de degré 

3 heures. 

    
  

  

  

À extérieur de la chautieris sont instatés
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on des brüieurs permetiant d'aêter ?écoulement dé 

  

- une vanne sur le canalisation c'aliment 
combustible 
- un couve-creuit arrétant le fonciionnement de la pompe d'alimentation en combusti 
- un dispositif sonore d'avertissement, en caS de mauvais fonctionnement des Erileue, ou un autre 
système d'alerte d'eficacilé équivalente. 

    

La chaufferie est équipée 
= dur déprimomètre indicateur 
= d'un indicateur de la température des gaz de combustion à le sortis du générateur. 
= dun dispos indiquant le débit de combustible, 
- d'un analyseur portatif des gaz Se combustion donnent la teneur sn COL ou toute indication 

équivalente. 

Lévaruation des gaz de combustion se fait par une cheminée s'étevant à 17 m par rapport à la 
chaudière et dépassant de 3 mètres en toïiure. 

r la combustion:     spécial 

  

Des contrôles sont sfisctués arnuellement, par une soci pour vér 
complète du fuel (absence de monoxyde de carbone) 
En cas de ron conformité des résultars, des mesures corectrices sant immédiatement prises. 

   

  

Le chauffage des enirepôts et de leurs annexes est réalisé par l'eau chaude produits par la chautierie. 
Cette eau alimente les aéroïhermes implantés dans la zone de préparation des commandes et la zone 
de stockage des procuits gélis. 

  

Les systèmes de chauñage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de 
Stockage 

L'eau chaude produke par la chaufferie alimente également les radiateurs pour le chauffage des 
bureaux, Cependant, le chauflage électrique par résistance non protégés est autorisé dans ies iacaux 
administratifs où sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage. 

  

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent 
les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels is ulent.     

s moyens de chauffage des bureaux de quais, s'is existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que ceïes prévues pour 265 locaux dans lesqueis ils sont situés 

  

L'exploïant s'assure d'une bonne maintenance des installations de chauifage. Les vérifications 

périodiques de ses matériels sort inscrites Gans un registre 

ARTICLE 4.5 ATTESTATION DE CONFORMITE 

Avant la mise en service de l'entrepêt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une 

etestation de conformité aux dispostions du présent arrêté préfectoral d'autorisation, et de l'arrêté 
ministériel du 5 août 2092, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle 

ou d'une société de vérification. 

  

TITRE 5 : DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES APPLICABLES AUX 
ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS (RUBRIQUE 2825 - 

DECLARATION). 

Le local de charge est situé dans la cellule n° 2, dans is locaux techniques. 
Les chargeurs, au nombre de 8 ont des puissances unitaires de 5 KW. 
ils sont entreposés sur une dalle béton! 

  

Les installations de ce locaï doivent être exploitées conformément aux dispositions de l'arrêté efjoint 
du 29 mai 2000 reiaïf aux prescriptions générales apolicables aux nsiallations classées pour la 
protection de l'environmement soumises à déclaration sous le rubrique n° 2025 ‘accumulateurs 
{ateñers dej” si à l'aide 44 «locaux de charge» du tre 4: « DISPOSITIONS TECHNIQUES 
PARTICULIERES RELATIVES À L'EXPLOITATION DE L'ENTREPOT, À L'EXCLUSION DE LA 
CELLULE 4 » 
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TITRE 6 : DISPOSITIONS GENERALES ET PARTICULIÈRES 

ARTICLE 6.1 : Délais de prescriptions 

La présente autorisation, gui ne yaui pas permis de sonsiruire, cesse de produire affet si l'installation n'a 
pas été mise en service dans un délai de irois ane ou n'a pas £té exploiée durant deux années 
consécutives sauf cas de force majeure. 

   

ARTICLE 6.2 : Délais et voie de recours 

        La socié 
dans les deux mois à compter de la notii 

LOGINDUSTRIE paix saisi le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux 
lon de ia présente autorisation. 

  

il peut également contester la décision par ur: recours gracieux où ur recours hiérarctique, ce recours 
ne suspend pas le délai fixé pour ia saisine du Tribunal Administratif 

  

Les tiers, personnes physiques ou morales, is communes intéressées ou ieurs groupements, peuvent 
contester le présent arrêté d'autorisation er raison des inconvénients ou dangers que ie fonctionnement 
de linstalation présente, en saisissant le Tribunai Administratif compétent dans un délai de quatre ans à 
compter de la publicaïon cu de Faifichage du dit acte. 

    

ARTICLE 6.3 

    

  

Le présent arrêté est noté au péifonnairs par voie administrative, Une ampliation en sera adressée à 
Monsieur ie Maire de OUARVILLE, à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et 

de l'Environnement — Centre, et eux chefs de series consultés lors de l'instruction de ia demande. 

  

Un exreë du présent arrêté sera inséré, par les soins du Préfet d'EURE-ET-LOIR et aux frais de 
l'exploitant, dans deux journaux d'annonces légales du département at afiché er mairie de OUARVILLE 
pendant une durée d'un mois à la dligence de Mansieur le Maire de OUARVILLE qui devra justifier 
laccomplissement de cette formañté au Préfet d'EURE-ET-LOIR, 

    

ARTICLE 6.4 

Monsieur le Secrétaire Géréra! de la Préfecture d'EURE-ET-LOIR, Monsieur lé Maire de OUARVILLE, 
Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de là Recherche et de l'Environnement — Centre sont 
chargés chaoun en 58 qui lé concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

TITRE 7 : MODALITÉS D'APPLICATION 

ARTICLE 7.1 : ECHEANCIER 

Le présent arrêié est applicable dès sa not 

  

fon à l'exception des prescriptions suivantes 
  
    Sn 

GEO de AE          

  

   

     campagne de s : 8 mois pluviaïss susceptibles d'être poluées 
! TF5 sempagne de mesures des niveaux mes 
LL? sonores   
  

TITRE 8 : DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

Le présent titre récapäule les Socuments / ou les contbies à effeciuer que l'exploitant doit transmettre 
à l'inspection des installæions classées au au préfet
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FRÉCNERS Cons. 

  

TanSnsson 
    “iransmeitré 

  

ARTICLE 2.1. CONFORMITÉ AUX 
DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

Toute modification aproriée 
aux installafions 

   Avant 
préiectu      ARTICLE 22. DÉCLARATION DES 

ACCIDENTS ET INCIDENTS 
Déclaration des accidents et 
incidents 

Sans dés 

  

  
  

  

   
  

      
    

  

  
  

  

  
FETIÈTE 25 CHANGEMENT | Onangemert d'exploant Décaraion en méecure 
D'EXPLOITANT i Sans le mois qui suit 
ARTICLE 29. CESSATION | Cessaiondévedacivié | Dossier € déposer en 
DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 4 Préfecture _! 
3.3.4.5. DÉCLARATION ? Décläation trimestrielle de | Dans mois qui suit le 
TRIMESTRIELLE | production, valorisation et | trimestre considéré 

_ élimination des DS 
Ê ARTICLE 3.45. CONTROLES DES | Contrôles des niveaux | Dans lé mois qui sûit le 
NIVEAUX SONORES sonores Jisation des mesures 

  

  

TITRE 9 : DOCUMENTS A TENIR À DISPOSITION DE L'INSPECTION DES 
INSTALLATIONS CLASSEES 

        

  

Le présent arrélé d'autorisation ainsi que tous les arrêtés préfectoraux pris en application de la 
législation des installations classées (arrêtés complémentaires, mises en demeure.) 

  

    inspection des motallations classées.     
  

    

  

CONSOMMATION 

| DES RESEAUX 
À TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

  

  
SEL7£ ETIQUÉTAGE - DONNEES DE 
SÉCURITÉ 

33.42 ELINMIRATION DES DÉCHETS 

  

ARTICLE 25 CONFORMITÉ AUX | Le dossier d'autorisation 
DOSSIERS ET MODIFICATIONS 
TT. GÉNÉRALITÉS ET ; Le bien annuel des uilisations d'eau 

  

M'ARTICLE 314 PLANS ET SCHÉMAS ! 

  

  

ShÉMAS des TÉSEAUX 

  

Les plans 
     

  

& registre des paramètres relatifs & la bonne marche du ? 
fement des fuient _ 

- Les fiches de données de sécurité des produits l 
- Le dossier de iutte contre la pollution accidentelle des | 

   

  

    

  

aux 
Lélmiration    ces       Gécheis:  carac    

valorisation des déchets tous les 5.ans 
  83.25, ENLEVEMENT DES DECHETS - 

| REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION 
1 DES DÉCHETS | 
3344. SUV DES 

À GÉNÉRATEURS DE NUISANCES 
{85.12 ZONES DE DANGERS 
| 3.5.2.3. INSTALLATI 
L - MISE À LATERRE 

3.5.3.1.1. Consignes d'exploitation 
SS3.12 Produks 

  

     

        

[Les cons 

Les renselgnements relais à l'enlèvement des déchets 

  

r relaif au SuMT des déc 

  

Le plen des zones de dangers 
Les rapports de cortrôles des nstafatlons électriques 

  

  

ses s'expioitation 

Le plan général des stockages des pioduis et à 
indiquant la nature et ia quantité des produits dangereux : 
stockés 

     
  ESEZT Consignes de sécurité 
| 35.22. Concepion #t aménagement des 
À bétiments et locaux                   l'APSAD Déseriumage N17 

Les consignes de sécurté 
Déciaraïon de corfomié eux 1èg 

  

_ i 
ES éditées par | 

Î 
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F'Aritles. 

3.5.7.1.5. Ressources en eau et mousse 

      

Pour aroliation 
L'Atigcté.Ghef de Bureau 
dl ! _ 

Hélène DESBREE 

  

[77 Bosuments 7ontèles tenir à disposer de 
l'inspection dos Installations cla65666. 

Système d'extinction automatique: déclaration de 
Ÿ conformité infisie aux règ'es dictées par l'APSAD Nt et 
| les compte - rendus de viskes périodiques Qt 

  

Système d'exincton automatique à mousse à haut 
foisonnement: déciaretion de conformité initiale aux 
règles édictées per l'APSAD N12 et les compte - rendus 
de visites périodiques 012 
Les consigres générales 

    

Faït à CHARTRES, le 26 Janvier 2004 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Michel VILBOIS 

  

  

 


